
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2025 12 695

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 15 DECEMBRE 2025

Nous, Roger  DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L2122-22 du Code Général des'?'g('ïegt'i*itésierritoriales ;

- Vu la délibération de délégation de pouvoirs donTh)ç à,,.M. le %aire par le Conseil
O.3'%)è.Municipal  du 28.05.2020,  visée  en préfecture  le  '2020  ;

- Vu l'article  R. 2122-8  du Code  de la Commande  Publique  ;

- Vu la consultation  lancée  pour  la réalisation  de feux  solaire  et radio  à l'école  de

Puymaure  ;

- Considérant  qu'à  l'issue  de la consultation,  la proposition  présentée  par la

société  TTS  (Trafic  Technologie  Système)  06516  CARROS Cedex  étant  plus

intéressante  techniquement  pour  la collectivité  ;

DÉCISION

Article  1 :

Il est  conclu  un marché  à procédure  adaptée  pour  la réalisatton  de feux  solaire

et radto  à l'école  de Puymaure  auprès  de la société  TTS (Trafic  Technologie

Système)  à 06516  CARROS.

Article  2 :

Le présent  marché  est  conclu  pour  un montant  global  et  forfaitaire  de 16 622 €

HT soit  19 946.40 € TTC.

La dépense  sera imputée  sur les crédits  inscrtts  au budget  général  2025,  en

investissement,  chapitre  021.

Article  3 :

Monsieur  le Dtrecteur  Général  des Servtces  Techniques  et  Monsieur  le Directeur

Général  Délégué  sont  chargés  de l'exécutton  de la présente  décision.

La présen[e  rMcision peut  faire l'objet, dans un délal de deux mois à compker de sa publication  et/ou no[ification,  d'un recours  conkentieux  par
courrier  adressrâ au Tôbunal  administratif  de Marserlle (31 Rue Jean François  Leca 130û2  MARSEILLE)  ou par  l'applicafion  Télérecours  crkoyens
accessrble  à parfir  du srte www.telerecourslr  Dans le même dMar, un recours  gracieux  inkerrompanf  le déla/ de recours  contentreux  pourra être
adressé  à rauteur  de l'acte.



FAIT ET ARRÊTÉ en MIRIE,  à Gap, le 15 DÉCEMBRE 2025

Publié ou notifié Le 0 5 JA,y 21o26

Le Maire

DIDIER

L

TeC

La présente  dr:cisron  peut  faire Ibbjet,  dans  un dMai  de deux  mois  à compter  de sa publrcation  et/ou  notification.  d'un  recours  contentjeux  par
courrier  adressé  au Tôbunal  adminrstratrf  de Marseille  (31 Rue  Jean  François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou parl'applicatron  Télérecours  crkoyens
accessible  à parfir  du site www.telerecourslr.  Dans  le rmame dMai. un recours  gracreux  imerrompant  le drâlar de racours  contentieux  pourra  Mre
adressé  à l'au[eur  de l'ac[e.
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